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2 - UNE PAGE D'HISTOIRE CLERMONTAISE

En classant les archives de la paroisse Saint-Fulcran de Lodève, j'ai trouvé une copie, qui paraît dater du XVII"
siècle, du procès-verbal du serment de fidélité et de l'hommage rendu par Tristan Guilhem, seigneur de Clermont,
à Guillaume Briçonnet, évêque de Lodève, le 13 octobre 1495. Je pense que sa lecture intéressera les Clermontais
et tous ceux qui portent attention à l'histoire de notre région.

Cet acte est intéressant à plusieurs titres. Il nous permet de revivre dans son déroulement et dans ses détails
pittoresques une cérémonie de prestation de serment et d'hommage féodal: cette cérémonie, nous le constatons,
s'était conservée telle quelle à l'aube de la Renaissance. Elle ne va pas tarder à disparaître avec la distorsion des
liens féodaux et le renforcement du pouvoir royal consécutifs aux troubles du XVIe siècle.

Il permet de dater exactement l'époque de la venue de Guillaume Briçonnet dans son diocèse. Celui-ci avait
été nommé évêque de Lodève le 24 avril 1489, alors qu'il n'avait que 19 ans et qu'il commençait à peine ses études
théologiques. Son récent historien, Monsieur le Chanoine Veissière, fait remarquer que, si le jeune évêque avait
pris possession, par procureur, de son diocèse dès l'année de sa nomination, il lui avait fallu attendre ses vingt-cinq
ans révolus pour pouvoir recevoir la consécration épiscopale selon les règlements canoniques alors en usage, soit
l'année 1495. (Michel Veissière : "l'évêque Guillaume Briçonnet" ; Provins 1986. Voir le chapitre III consacré à
l'épiscopa t lodévois p. 41.54). C'est alors qu'il vint, en personne, faire "son entrée " dans son diocèse et y exercer
par lui-même l'autorité dont il avait été investi six ans auparavant.

L'autorité de l'évêque de Lodève était double : en tant qu'évêque, il exerçait la juridiction ecclésiastique sur
tout son diocèse. Seule l'abbaye de Gellone avec les deux paroisses de Saint- Guilhem le Désert lui échappait, car
elle était exempte: (mais Guillaume Briçonnet fut abbé commenda taire de Gellone de 1493 à 1516). En tant que
comte de Montbrun, nom du châtea u comtal dominant Lodève, il possédait la suzeraineté sur tout le territoire du
comté de Lodève qui coïncidait d'ailleurs avec celui du diocèse. Cette autorité temporelle , les évêques de Lodève
avaient travaillé à l'acquérir tout au long du XII" siècle : leurs efforts furent couronnés de succès lorsque Raymond
Guilhem acheta le titre comtal, avec tous les droits afférents, à la famille comtale de Rodez qui le possédait depuis
plus d'un siècle. Le roi de France, Philippe-Auguste, confirma ce transfert de pouvoir par deux diplômes en 1188.
Désormais, selon les règles de la féodalité, tous les détenteurs de fiefs dans le comté devaient lui rendre hommage
et lui prêter le serment de fidélité. Habituellement, la cérémonie se faisait à l'occasion de la première venue de
l'évêque-comte dans son diocèse, "l'entrée" comme l'on disait.

La familleseigneuriale la plus pourvue du comté était celle de Clermont. Elle se rattachait à l'illustre lignée des
Guilhem de Montpellier dont elle portait le nom patronyme. Lorsque les évêques de Lodève se substituèrent aux
comtes de Rodez, il est probable que les seigneurs laïques ne virent pas d'un bon œil ce changement de suzerain.
Nous en avons un témoignage explicite dans l'attitude du Seigneur de Clermont, Bérenger Guilhem, qui refusa de
rendre hommage au nouveau évêque promu en 1241 , Guillaume de Caselles. Il fallut un ordre formel de Louis IX
pour qu'il se soumette à l'autorité de son suzerain: le 31 mai 1243, "les genoux fléchis, les mains jointes, après
avoir reçu de son suzerain le baiser de paix et de réconciliation, il fut contraint de lui prêter le serment de fidélité
pour le château de Clermont et tous les biens qu'il possédait dans le diocèse". (voir "le diocèse de Lodève et ses
évêques" dans "Un diocèse languedocien: Lodève, Saint-Fulcran" p.71-74).

C'est tout cela que nous allons retrouver dans l'acte que nous allons lire: accueil de l'évêque à la porte
principale de la ville, hommage et prestation de serment de fidélité, prise de possession par l'évêque du château de
Clermont en tant que suzerain, remise de ce même château au seigneur en signe de vasselage.

Nota bene : je reproduis le texte avec son orthographe souvent fantaisiste : il est vrai qu'elle n'était pas alors
définitivement fixée ! Je me suis contenté de mettre des [majuscules aux noms propres et d'ajou ter des signes de
ponctuation pour une meilleure compréhension du texte.

Gérard Alzieu
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Du serment defidélité et d'hommage fai t entre les mains de Révérend Père en Dieu Monseigneur Guillaume Brissonet, par la
permission divine évêque de Lodève et comte de Montbrun, par noble et puissant homme messire Tristan Guillain seigneur de
Clermont.

"Au nom de Notre seigneur Jésus Christ, amen. "

L'an de l'Incarnation mille quatre cens nonante cinq et le treisième jour du mois d'octobre, très illustre prince et seigneur
Charles, par la grâce deDieu roydes François. Que tout le monde sache que leprésent et constitué en personne devant Révérend
Père en Dieu, monseigneur Guillaume, par la miséricorde divine évêque de Lodève et comte de Montbrun, dans la ville de
Clermont et près de la porteprincipale de la même ville, noble etpuissant homme Tristan deGuillain, seigneur dela ditevillede
Clermont, afait leprésant serment en public, perpétuel et valable, en présance de nosnotaires et des témoins bas nommés; il est
venu de son propre mouvement et pleingré, a assuré et conf essé et reconeu au dit seigneur évêque et comte de Lodève, ici présant,
stipulant et acceptant et solemnellement recevant pour lui et pour ses successeurs faisant leur entrée ca~quemen t, qu'il tient de
son église cathédrale de St Genest deLodève et de lui, qu'il doit et veut le tenir enfief noble, f ranc et honoré, et sous l'homage et
serment de fi délité, avec toutes les cérémonies qui appartiennent de droit et de coutume au dit serment defidélité, et pour les
honeuts, charges, servitudes et prestations que l'on Jait en pareil cas, réquisitions et protestations et toutes autres choses que ses
prédécesseurs ont acoutumê defaire au dit seigneur évêque de Lodève et à ses prédéasseurs dans la dite église, et comme le dit
seigneur évêque de Lodève a accoutumé de le recevoir : c'est à dire, la ditte ville de Clermont et les châteaux et lieux de Canet,
Nébian, Morëse, Briniac, deNavèsL la Tour dePioch A uger, le terroir dePierre Long~, et la moitiéindivise du lieu de Salasc,
avec toute la j uridiction haute, moyenne et basse, comme sesprédécesseurs l'ont reconue jusques ici; et touttes les tours, lei murs,
les munitions, les f ossés, les portes, les clifs des portes et généralement toutes lesfortificationsqui sont et qui seront dans la suiteà
la diteville deClermont et aux autreschâteaux et lieux susdits et spécifiés, de même quetous les usages, tasques, quarts, quintset
toutes les autresservitudesqu'il a etpossède ou que les autres possèdent en son nom ou tiennent delur dans le district etj uridiction
de la dite ville de Clermont et des autres lieux et châteaux cr dessus nommés et iénéralement tout ce qu'il tient et possède et que
d'autrestiennentde lur oupossèdent en son nom dans lediocèse deLodève; pour esquelles villes, j uridiction et autres choses dites
cr dessus, ledit nobleTristandeGuillainprometau dit seigneurévêque de Lodève et à ses sucesseurs dans la ditteé$lise d'être bon,
loyal etfi dèle vassal, et lur garder saf oi et serment defidélité toutes les f oisqu'il sera nécessaire delef aire; et af airnommage à lur
seigneur évêque de Lodève et comtedeMontbrun, les genoux à terre, la tette découverte, et les mainsjointesposées dans cellesdu dit
seigneur évêque, desa bonne volonté et sans etreforcé, lur a donné le baiser depaix avec beaucoup de respect et a prêtéserment de
.fidélité entre les mains dudit seigneur évêque, et lur promet de le deffendre dans sa personne, ses biens, ses droits tant en guerre
iJ.!4'en paix, et lur promet secours, conseil etf aveur de mêmeque toutes lesautreschosescontenues et décritesdans lescoutumes des
Jitfs et a promis de l'observer comme un vrai vassal.

Et ledit noble Tristan De Guillain a rendu comme vassal au dit évêque deLodève la villedeClermont, les clifs des portails
et lesportes de la même villeen leslui' livrant et en introduisant ledit seigneurévêque de Lodève etsasuitedans la ditteville; et le
dit seigneur évêque a prispossession dela dittevillepour ce qui regarde la directe et legrandfiefs'en est nanti, et en signe decela il
a placé sur une tour du dit chateau son drapeau et afait crier à haute voix et à plusieurs reprises : "Clermont pour monseigneur
l'évêque de Lodève, Clermont pour monseigneur l'évêque de Lodève". Après quoy, ces choses étant faites, le dit seigneur évêque,
incontinent, a rendu à noble Tristan Guillain la ditte ville de Clermont et les susdites clefs, et l'a mis en possession du dit fi ef
comme vassal ; et incontinent le drapeau du dit seigneur noble T ristanf ut arboré par ses Jômestiques sur la susdite tour, et on a
crié en plusieurs f ois à haute voix : "pour monsieur de Clermont, Clermont; pour Monsieur de Clermont, Clermont" ; promet
tant defaire semblable reconnaissance, hommage, et prêter serment defidélité à chaque mutation du seigneur ou du vassal, audit
seigneur évêque deLodève ou à ses sucesseurs dans le même évêché. Laquelle reconnaissance et susdit homage ledit seigneurévêque
deLodève a accepté pour lur et ses successeurs, a reçu et stipulé solemnellement. Et ledit seigneur évêque deLodève a protesté que
par ce dit dessus il n'entend point préjudicier au droit desonéglisedeLodève, ni que cela doivetirerà conséquence, de même quele
susditnoble Tristan de Guillain nisi se et in quantum astringereturde ju re; et les dits seigneurs ont protesté mutuellement
que par les susdites choses ils n'entendent point préjudicier aux anciens actes et reconnaissances et homages faits
et passés cy devant. Mals comme dans ces mêmes anciennes reconnaissances on avertit que le susdit seigneur de
.Clermont après avoir livré le château et les forteresses est obligé de sortir avec tous ses domestiques du château et
de vuider pour le ialsser libre audit seigneur évêque de Lodève et à ses gens jusques à ce que le drapeau ait été
arboré sur la tour et que l'on ait fait les proclamations et les autres solemnltés requises et accoutumées, le dit
seigneur évêque de Lodève a bien voulu, par grâce spéciale pour cette fols seulement et sans conséquence, que le
dit seigneur Tristan Guillain ne soit pas sorti avec ses domestiques du dit château lorsque toutes ces susdites
cérémonies se sont faites et qu'il ait resté comme Il resta cydevant avec protestation ; en foy de quoy le dit seigneur
évêque de Lodève et le dit noble Tristan Guillain ont demandé que l'on passat un ou plusieurs actes publics de tout
ceci par nos notaires sousignés. Toutes ces choses se sont passées dans le dit chateau de Clermont et ont été
témoins : vénérables et nobles hommes et seigneurs, Fulcrand Maurelll précenteur de l'église cathédrale de Lodève,
Hugues Trufoti chanoine de ladite église, Dominique Chandocl camérier d'Aniane, Jean Chandocllicentlé de
Gignac, Adémar du Puech seigneur de Puech Aubalgue, Tristan de St Félix, seigneur de St Félix, Arnaud de
Rosène seigneur d'Arboras , Pons Romo baillif de Clermont, Raymond Badaro, Pierre Huc, maître Antoine Vitalis
et Paul Bérardier nota ires de ladite ville de Clermont et moy Etienne Pasquier nota ire public royal épiscopal et
comtal de Lodève qui ay été présent avec tous les susdits témo ins à la prestation du serment, à la livraison et à la
restitution des clefs et toutes les autres choses qui ont été faites, et j'al pris la copie de ce contract public faite
fidèlement, quoyque par une main étrangère à la place de la mienne. En foy de quoy je me suis signé. Pas-

quier. Suivi des slgnatu'res

(Texte reproduit par M. l'abbé Gérard Alzleu, archiviste de l'évêché de Montpellier )
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